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Le SEDI retient Eni-gas  
pour le groupement d’achat gaz de 790 contrats 

 
 
Contexte : la fin des tarifs réglementés de vente (TRV) 
Les acheteurs publics tels que les communes et EPCI ont l’obligation de mettre en 
concurrence leur marché de fourniture de gaz.  
En effet, les tarifs réglementés de vente (TRV) seront supprimés au plus tard le 31 
décembre 2015 pour les sites consommant plus de 30MWh de gaz par an.  
 
Le syndicat des Energies du Département de l’Isère a attribué son premier 
marché d’achat groupé de gaz et services associés à Eni-gas. 
93 entités publiques du département de l’Isère (majoritairement des collectivités et 
établissements publics) ont fait confiance au SEDI pour coordonner un groupement de 
commandes pour la fourniture de gaz. Ce groupement de 790 points de livraison 
représente un volume de consommation annuelle de 110 GWh. Ce volume important a 
permis d’attirer au stade de l’accord-cadre six fournisseurs sur le lot 1 (moins de 
300MWh) et quatre sur le lot 2 (plus de 300MWh). L'offre d’Eni-gas a été retenue pour 
les deux lots. Pour les membres du groupement, ce nouveau marché permet de générer 
des économies de l’ordre de 19% par rapport aux tarifs réglementés de vente, variable en 
fonction de la typologie des points de livraison. Le montant annuel estimé du marché est 
d’environ 4 millions d’euros, soit près d’un million d’euros d’économie.  
Il est attribué pour une durée de deux ans reconductible un an, avec un début de 
fourniture au plus tard au 1er juin 2015. 
 
 
Le SEDI anticipe également la fin des TRV en électricité  
Le SEDI prépare un nouvel appel d'offres pour l’achat d’électricité dont les TRV se 
terminent fin 2015 (pour les contrats d’une puissance souscrite supérieure à 36 kVA). Les 
communes intéressées doivent délibérer avant le 30 avril 2015. 
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Le SEDI en quelques mots 
Le Syndicat des Energies du Département de l’Isère est l’autorité organisatrice de la 
distribution publique d’électricité et de gaz en Isère depuis 20 ans. Présidé par Bertrand 
Lachat, il regroupe aujourd’hui des communes, le Département et Grenoble Alpes 
Métropole, représentant ainsi 95% du territoire isérois. 
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